
L’intégration des compétences  
en santé et en sécurité du travail :  
une question de formation
La CSST et le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) 
se sont associés afin d’améliorer l’intégration de la santé et de la 
sécurité du travail dans la formation professionnelle et technique. 
De plus, la CSST vous soutient dans votre démarche de prise en 
charge de la santé et de la sécurité du travail.

Pourquoi miser sur l’intégration  
de la santé et de la sécurité du travail 
dans la formation?

 Pour s’assurer que les élèves, au terme de leur formation, 
possèdent les compétences nécessaires pour être en mesure 
de protéger leur intégrité physique et psychologique et celle 
des autres travailleurs.
 Pour répondre aux attentes des employeurs de votre région 
afin que les élèves qui font des stages ou entrent sur le mar-
ché du travail possèdent, en plus d’une solide formation 
technique, les compétences en santé et en sécurité du travail 
nécessaires pour pouvoir travailler en toute sécurité.
 Pour offrir à vos élèves un environnement de travail sécuri-
taire durant leur apprentissage.
 Pour réduire le nombre d’accidents dans votre centre de for-
mation et le nombre d’accidents dont vos élèves qui entrent 
sur le marché du travail pourraient être victimes.

•  Chaque année au Québec, près de 15 000 jeunes 
sont blessés, mutilés ou tués au travail.

•  Le manque de formation et de supervision 
adéquate est bien souvent la cause de ces 
accidents.

•   En augmentant le nombre de jeunes formés, 
nous pouvons améliorer cette situation.

•  Intégrer les compétences en santé et en  
sécurité du travail (SST) dans la formation  
de vos élèves peut faire une différence  
capitale pour leur avenir.

Vos étudiants sont-ils 
prêts à travailler…
EN TOUTE SÉCURITÉ  ? 
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Pour obtenir plus de renseignements sur ces services, vous pouvez vous adresser au bureau de la CSST  

de votre région ou visiter le www.jeunesautravail.com

 soutenir votre établissement dans l’élaboration d’un plan  
d’action visant l’intégration de la santé et de la sécurité  
du travail à la formation;

 soutenir les enseignants dans l’enseignement de la santé  
et de la sécurité du travail;

 soutenir votre personnel dans l’évaluation du degré de prise  
en charge de la santé et de la sécurité du travail dans votre  
établissement et de son degré d’intégration dans la formation;

 soutenir la mise sur pied de comités de santé et de sécurité  
formés d’élèves et d’enseignants pour les différents  
programmes d’études;

 soutenir votre établissement dans ses activités visant la  
conformité des ateliers de formation aux normes en vigueur 
(grille de risques, par exemple);

 soutenir l’intégration des notions de santé et de sécurité  
du travail dans les ententes de stages;

 faire la promotion des réalisations des établissements  
de formation en matière de santé et de sécurité du travail.

Qu’est-ce que la CSST peut faire  
pour vous soutenir ?
Elle peut, gratuitement et dans toutes les régions du Québec :
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Abitibi-Témiscamingue
33, rue Gamble Ouest
Rouyn-Noranda
(Québec)  J9X 2R3 
Téléc. : 819 762-9325 

2e étage
1185, rue Germain
Val-d’Or 
(Québec)  J9P 6B1
Téléc. : 819 874-2522

Bas-Saint-Laurent
180, rue des Gouverneurs
Case postale 2180
Rimouski 
(Québec)  G5L 7P3 
Téléc. : 418 725-6237

Capitale-Nationale
425, rue du Pont
Case postale 4900
Succursale Terminus
Québec
(Québec)  G1K 7S6 
Téléc. : 418 266-4015

Chaudière-Appalaches
835, rue de la Concorde
Saint-Romuald 
(Québec)  G6W 7P7 
Téléc. : 418 839-2498 
Côte-Nord
Bureau 236
700, boulevard Laure
Sept-Îles 
(Québec)  G4R 1Y1 
Téléc. : 418 964-3959

235, boulevard La Salle
Baie-Comeau 
(Québec)  G4Z 2Z4
Téléc. : 418 294-7325

Estrie
Place-Jacques-Cartier
Bureau 204
1650, rue King Ouest
Sherbrooke 
(Québec)  J1J 2C3 
Téléc. : 819 821-6116 

Gaspésie–Îles-de-la- 
Madeleine
163, boulevard de Gaspé
Gaspé
(Québec)  G4X 2V1
Téléc. : 418 368-7855 

200, boulevard Perron 
Ouest
New Richmond
(Québec)  G0C 2B0
Téléc. : 418 392-5406

Île-de-Montréal
1, complexe Desjardins
Tour Sud, 31e étage
Case postale 3
Succursale Place- 
Desjardins
Montréal
(Québec)  H5B 1H1 
Téléc. : 514 906-3200

Lanaudière
432, rue De Lanaudière 
Case postale 550
Joliette
(Québec)  J6E 7N2 
Téléc. : 450 756-6832 

Laurentides
6e étage
85, rue De Martigny Ouest
Saint-Jérôme
(Québec)  J7Y 3R8
Téléc. : 450 432-1765 

Laval
1700, boulevard Laval
Laval
(Québec)  H7S 2G6 
Téléc. : 450 668-1174 

Longueuil
25, boulevard La Fayette
Longueuil
(Québec)  J4K 5B7 
Téléc. : 450 442-6373

Mauricie et Centre- 
du-Québec
Bureau 200
1055, boulevard des Forges 
Trois-Rivières
(Québec)  G8Z 4J9 
Téléc. : 819 372-3286

Outaouais
15, rue Gamelin
Case postale 1454
Gatineau
(Québec)  J8X 3Y3 
Téléc. : 819 778-8699 

Saguenay– 
Lac-Saint-Jean
Place-du-Fjord
901, boulevard Talbot
Case postale 5400
Chicoutimi
(Québec)  G7H 6P8 
Téléc. : 418 545-3543 

Complexe du Parc
6e étage
1209, boulevard du  
Sacré-Cœur
Case postale 47
Saint-Félicien
(Québec)  G8K 2P8
Téléc. : 418 679-5931

Saint-Jean-sur-Richelieu
145, boulevard Saint-
Joseph
Case postale 100
Saint-Jean-sur-Richelieu
(Québec)  J3B 6Z1 
Téléc. : 450 359-1307

Valleyfield
9, rue Nicholson
Salaberry-de-Valleyfield
(Québec)  J6T 4M4
Téléc. : 450 377-8228

Yamaska
2710, rue Bachand
Saint-Hyacinthe
(Québec)  J2S 8B6 
Téléc. : 450 773-8126 

Bureau 102
26, place Charles-De 
Montmagny
Sorel-Tracy
(Québec)  J3P 7E3
Téléc. : 450 746-1036

Pour joindre la CSST, un seul numéro : 1 866 302-CSST (2778)


